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Von der Generalversammlung der G. E. P.
am 4. Sept. im Schloss Chillon am Genfersee

Die vorliegende «Schaltnummer» 27 widmen wir der
Berichterstattung über die diesjährige, im Welschland abgehaltene
kameradschaftliche Tagung der Gesellschaft Ehemaliger Studierender

der E. T. H. in Lausanne und im altehrwürdigen Schloss
Chillon. Der Landesgegend gemäss hielt unser Ehrenmitglied,
Schulratspräsident Prof. Dr. h. c. A. Rohn, seine Festansprache
französisch. Wegen ihres, im heute zu Ende gehenden, so
ereignisreichen Jahre 1938 für uns Schweizer romanischer wie
deutscher Zunge besonders beherzigenswerten Inhalts sei sie
hier vorangestellt, gleichsam als Sylvesterbetrachtung von
bleibendem Wert. Red.

Messieurs les Conseillers d'Etat,
Monsieur le President,
Chers Collegues,

Le Comite de notre Association m'a sugger6 de traiter ici
«quelques problemes actuels». Le Programme de cette Assembler
generale vous informe que je serai bref; ce sera le cas, car je
tiens surtout ä ätre bien compris. Votre Comite — si j'ai bien
saisi le sens de son appel — estime qu'ä l'heure actuelle il est
plus näcessaire que jamais de serrer les rangs et d'examiner
ce qui pourrait #tre fait en vue de mieux assurer encore cette
«unite helvötique» quelque peu abstraite, puisque eile est toute
faite de diversites. Nos Assemblers geh.6raJ.es sont consacräes
essentiellement au culte de l'amitiä. Mes paroles ne feront pas
excepüon ä cette regle. L'«amitie», en faveur de laquelle la
G. E. P. a ete cteee, doit en effet tout particulierement unir dans

une täche confederale les ressortissants de la seule Ecole qui
depende de l'ensemble de notre pays.

Nous sommes tous, ä titres divers, des constructeurs. Nous
devrions appliquer les lois qui tegissent notre travail journalier,
non seulement aux matäriaux, mais aussä — au sens spirituel
du mot — au developpement constructif de notre pays, deve1-

loppement modeste mais contimi, adapte ä sa Constitution et
aux necessites des temps. Les lois de la nature que nous appli-
quons exigent de nous une Vision teelle des choses. Je voudrais
traiter de meme les problemes spirituels que l'heure presente
nous pose.

Les ingehieurs doivent du reste s'interesser tout speoiale-
ment ä la Situation actuelle, car ils en portent partiellement la
responsabilite Si d'une part le developpement industriel et les
grandes inventlons des dernieres däeades ont ameliote le bien-
elre humain, 11 est certain qu'ils ont aussi posä des problemes
nouveaux et ardus ä toute legislation politique, economique et
sociale. Hs ont rendu la guerre beaucoup plus meurtriöre, IIa
ont developpä ä l'exces aussi la defense des interete materiels
des groupements economiques. Le probleme social se pose sur
un plan nouveau.

Votre Comite' a sans doute estim€ opportun de laisser
traiter l'«oeuvre de liaison» entre Conf6de>es, ä laquelle mes
paroles sont consacrees, ä l'occasion de cette Reunion en Suisse
romande, oü un certain «malaise» s'est fait sentir ces derniers
temps, et ceci soit ä propos du code penal federal, soit au Sujet

des programmes financiers et economiques de la Confeaä-
ration. Ce malaise a occasionne ä nouveau des döbats sur le
sens tedäraliste de notre Constitution et sur les tendances cen-
traliaatrices de quelques grands cantons de la Suisse aU5ma-

nique. Les difficultes economiques et l'incertitude de notre
epoque ont certes contrlbuä ä cröer cet 6tat d'esprit. Le
malaise economique est peut-etre du meme ordre de grandeur que
la crise du fäderalisme.

Mes chers Collegues,
A Zurieb on me considere comme Genevois, ä Geneve

comme Zurichois. Etant foncierement optlmiste, je n'ai pas
tlr6 de ce fait la conclusion que je ri'ötais ä ma place ni &

Zürich nl ä Geneve, mais bien au contraire que je faisais partie
du trop petit nombre de Contedetes, prlvllägiea du fait qu'ils
connaissent bien les diverses parties de notre pays. C'est dans
cet esprit que je m'adresse ä vous.

Je viens de parier d'optimisme; — c'est la croyance, qui,
seule permet d'aller de l'avant avec courage — mais il va de

soi qu'un ingehieur ne connait que ropümisme ä fondations
solides. H doit meme, comme dans toute construetion rationnelle,
envisager ces fondations avec pessimisme. C'est ainsi qu'il nous
faut envisager aujourd'hui notre täche avant de nous y vouer
avec succes.

Nous däsirons en Suisse poursuivre dans l'atmosphere d'une
forte deniocratie et dans un esprit de liberte, conscient oepeai-
dant des limites qu'imposent le droit et le devoir, le developpe»-
ment de nos institutions. Nous n'admettons pas que l'Etranger
s'immisce dans nos problemes; dans ce meme esprit nous
devrions moins en geheral nous immiscer dans les problemes
ötrangers, chaque peuple etant du reste avant tout le produit
des conditions speciales de son soL L'essentiel aujourd'hui pour
nous est de nous oecuper de nou9-m§mes, de renforcer l'unite
de notre pays, d'assurer au mieux notre teslstance tant au point
de vue mflitaire que spirituel.

Je voudrais toutefois tirer quelques conclusions de faits
historiques d'ordre international en tant qu'ils nous permet-
tent de mieux juger le present et l'avenir de notre pays. Je
pense en premier lieu ä la disparition de l'Autriche comme
6tat independant. n est certain qu'il n'existe aueun terme de

comparaison entre la Situation interne de l'Autriche avant
l'«Anschluss», celle de la Tchechoslovaqule actuellement et celle
de notre pays. On a toutefois beaucoup, trop ä mon avis, parlä
de «malaise» chez nous. On a ct66 ainsi ä l'Etranger des im-
pressions qui ne correspondent en rien ä la reälite, car il est
evident que les faits positifs avances pour expUquer ce malaise
sont —¦ envisages dans le cadre des problemes qui öüvisent.
l'Europe ¦— de bien peu d'importance. II" est surprenant meine
que nous ayons le temps et le desir de prolonger des discussions
de ce genre alors que des problemes construetifs exigent toute
notre attention. N'oublions pas d'autre part que tout probleme
politique comporte aujourd'hui un oöte «interne» et un cöte
«externe».

Je voudrais ici rendre hommage aux efforts d'un Vaudois,
M. Henry Vallotton, Vice-Prealdent du Conseil national, qui en
mars dernier dans ses publications parues sous le titre «Conte-
deres et Romands» et «Un plan d'aetion» a traite ce probleme
avec beaucoup de comprenension, de bienveillance, et de bon-
homie mSme, comme il convient dans le cas partlculier. Je

rappelle les conclusions de M. Henry Vallotton: Un Etat, dlt-il,
ne peut plus compter actuellement que sur ses propres forces.
II doit ßtre uni ä l'interieur pour pouvoir tesister ä 1'extSrieur;
cette union ne s'improvise pas ä l'heure du danger, eile doit
'6tre realisee dejä en periode de paix. Nous souscrivons sans
doute tous ä ces conclusions et nous desirons tous agir dans
ce sens, avec modestie, courage et fterte.

La Situation geographique de notre pays, place entre des

Etats germains et latins. ainsi que son developpement histo-
rique expliquent sans autres sa Constitution politique si speciale.
II est Evident que les diverses parties de notre pays lieas en
particulier par leur langue aux pays voisins devaient se deve-
lopper dans un sens adäquat ä leurs conditions speciales. Seul

un Systeme politique demoeratique et federaliste peut, dans ces
conditions, assurer la collaboration cordiale et vivante des
diverses tegions du pays. Le föderalisme repräsente la grande
force morale «interne» de notre pays. Pour en maintenir vivants
les prineipes essentiels il est necessaire que la Suisse alema-
nique tienne compte constamment du fait que nos Confederes
de langue frangaise et italienne ne representent qu'un quart de
notre population. II s'agira toujours dans une Confederation
bien ordonnee de convaincre et non pas de majoriser, ce qui
condulra toujours ä prevoir des concessions speciales en faveur
de nos concitoyens de la Suisse romande et italienne.

Voici ä mon avis la Vision «interne» des choses. Je voudrais
les envisager en second lieu au point de vue «externe».

Pour l'Etranger nos diversites apparaissent comme faibles-
ses. J'ai lu recemment dans un Journal du dehors qu'un peuple
qui parle quatre langues ne saurait jamais constituer une na-
tion, c. ä d. un ensemble de vitalite süffisante. II est certain
que l'Etranger comprendra toujours dificilement la natlon
spirituelle de la natlonalite suisse, ancree plus ou moins dans la
topographie et la stabilite de nos Alpes.
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